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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE

DES FINANCES PUBLIQUES DE L'ALLIER
9, avenue Victor Hugo

BP 81609

03 016 MOULINS CEDEX

__________________________________________________________

Moulins, le 1er septembre 2022

Le Directeur départemental des Finances publiques de l'Allier

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212
et suivants de son annexe IV ;

Arrête :

Article 1er – Le montant de la délégation dont disposent,  en matière de contentieux et de
gracieux fiscal et en application des dispositions du III de l'article 408 de l'annexe II du code
général  des  impôts,  les  responsables  des  services  des  Finances  publiques  dans  le
département de l'Allier est fixé à 50 000 € s'agissant des services des impôts des particuliers,
du service de la publicité foncière et de l’enregistrement, du pôle de contrôle et expertise, de
la brigade départementale de vérification, du pôle de contrôle des revenus et du patrimoine,
du service  départemental  des  impôts  fonciers  et  du pôle  départemental  de  recouvrement
spécialisé, et à 60 000 € s'agissant du service départemental des impôts des entreprises, y
compris en matière de remboursement de crédit de TVA.

Article 2 – La possibilité offerte aux responsables des services des Finances publiques dans
le département  de l'Allier  de subdéléguer  leur  signature en matière de gracieux fiscal  est
limitée  aux  agents  de  leur  service  ayant  au  moins  le  grade  de  contrôleur  des  Finances
publiques.

Article 3 – Les responsables des services des Finances publiques dans le département de
l'Allier ne pourront pas subdéléguer leur signature en matière de contentieux ou de gracieux
fiscal, aux agents de leur service avant l'expiration d'une période de deux mois suivant leur
prise de poste et, le cas échéant, avant l'expiration de leur période de stage probatoire.

Article 4 – Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2022 et sera publié au recueil des
actes administratifs du département de l'Allier.

L'administrateur général des Finances publiques

Directeur départemental des Finances publiques de l'Allier

Signé

Sylvain EME
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Direction générale
des Finances publiques

Arrêté n° 1814/2022 portant délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L’Administrateur général des Finances publiques,

Directeur départemental des Finances publiques de l'Allier,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Monsieur Erwan LE RESTE, administrateur des finances
publiques adjoint, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et
de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée,
sans limitation de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées
sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire
fondées  sur  les  dispositions  de  l’article  L.  247  du  livre  des  procédures  fiscales,  dans  la  limite  de
305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L.
283 du livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code
général des impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;

9° les requêtes,  mémoires,  conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE L’ALLIER

9 AVENUE VICTOR HUGO – BP 81609
03016 MOULINS CEDEX
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Article 2 –  Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2022 et  sera publié au recueil  des actes
administratifs du département de l'Allier.

L’Administrateur général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques,

Signé

Sylvain EME
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Moulins

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme AICHAOUI Céline, inspectrice des finances publiques, et à M.

BARRIERE Eric,  inspecteur des finances publiques, adjoints au responsable du service des impôts des

particuliers de Moulins à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 15 000 € ( portée à 50 000 € en cas d’absence prolongée du responsable du service),

en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 15 000 €  ( portée à 50 000 € en cas d’absence prolongée du responsable du service ) ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 €  par cote d’impôt ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

AICHAOUI Grégory VALLOT Julien
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2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BOUILLER Bernadette GIOUX Jean-Baptiste

BOIREAU Carole BONNARD Emilie MAULAZ  Hervé

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

PASQUET Marie-Hélène Contrôleuse 200 6 3000

GENAND Christophe Contrôleur 200 6 3000

SICARD Caroline Agente
administrative

principale

/ 6 3000

Article 4

Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2022 et sera publié au recueil des actes administratifs du

département de l’Allier.

A Yzeure, le 01/09/2022

Le  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des particuliers,

Signé

Nathalie CLAVIER
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de VICHY

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Pascale CALMON-QUERSIN, Inspectrice Divisionnaire des

Finances Publiques, Adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de VICHY, à l’effet de

signer :

1°) dans la limite  de 50 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et sans limitation de montant,

les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de  gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 50 000 € ;  

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans limitation ;

b)  les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de signature est donnée à Mme Myriam DARROBERS, Inspectrice  des Finances Publiques,

Adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de VICHY, à l’effet de signer :

1°) dans la limite  de 15 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et sans limitation de montant,

les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de  gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de  15 000 € ;  

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
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sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans limitation ;

b)  les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation  de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de  contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom
CAMUS Stéphanie FAUCONNIER Isabelle PIESSAT Patrick
SUGERES Pauline

2°) Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office :

dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom
BEST Carine CHALMET Laurie THIVRIER Cécile
BONNET Gérard LANGIAUX Eric KARERA Delphine
DANIEL Carole LIONNOIS Frank TAILLADE Sandrine

DELAMOTTE Candice MASCHER Nadège ALODJI OSSE Kodjo

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

COUPERIER Françoise Contrôleur FIP 200 € 6 mois 3 000 €
CARTHELAX Marianne Agent FIP - 6 mois 3 000 €
GRANJON Monique Agent FIP - 6 mois 3 000 €
FAURE Estelle Agent FIP - 6 mois 3 000 €
PARDON Lionel Contrôleur FIP 200 € 6 mois 3 000 €
CHAVENON Géraldine Contrôleur FIP 200 € 6 mois 3 000 €
MARTINET Laurence Contrôleur FIP 200 € 6 mois 3 000 €

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Durée maximale des délais de
paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
CAMUS Stéphanie Contrôleur FIP 3 mois 3 000 €
SUGERES Pauline Contrôleur FIP 3 mois 3 000 €
FAUCONNIER Isabelle Contrôleur FIP 3 mois 3 000 €
PIESSAT Patrick Contrôleur FIP 3 mois 3 000 €

Article 6

Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2022 et sera publié au recueil des actes administratifs du

département de l’ALLIER.

A  Cusset, le 1er septembre 2022
Le comptable,  Responsable  du  Service  des  impôts
des Particuliers,

Signé

Pascal REVON
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DELEGATION DE SIGNATURE 

SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES DE L’ALLIER

   Le comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises (SIE) de l’ALLIER

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Anne CHASSAGNE, inspectrice divisionnaire des Finances

Publiques,  adjointe  au  responsable  du service  des  impôts  des  entreprises  de  l’ALLIER,  à  l'effet  de

signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°)  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,  modération  ou  rejet,  dans  la  limite

de 60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 60 000 € ;

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2 

Délégation de signature est donnée à Mme Colette RIBOULET, inspectrice des Finances Publiques et

Mme Christine PORQUEDDU, inspectrice des Finances Publiques, adjointes au responsable du service

des impôts des entreprises de l’ALLIER, à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € (dans la limite de 60 000 € en

cas d'absence prolongée du comptable) ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite de

15 000 € (dans la limite de 60 000 € en cas d'absence prolongée du comptable);

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans  la limite de 15 000 € (dans

la limite de 60 000 € en cas d'absence prolongée du comptable);

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,  modération  ou  rejet,  dans  la  limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

SENOTIER Sabrina

GAYET Valérie

FREGONESE Isabelle

Contrôleuse

Contrôleuse

Contrôleuse
Principale

10 000 €

10 000 €

10 000€

10 000 €

10 000 €

10 000 €

6 mois

6 mois

6 mois

10 000 €

10 000 €

10 000 €
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Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

GIRAULT Thierry

LAPLACE Emmanuelle

PETELET Florence

GARRIDO Frédéric

LEBOURG Monique

GILLE Franck-William

DUBOST Sylvie

MATHELY Nadine

MOTYKA Angélique

BOUGARET Fabienne

LASSOUS Marie-Laure

LEPETIT Eric

PAPAZOGLOU Sophie

JARLAUD Sylvain

LEFRANC Anne-Sophie

Contrôleur
Principal

Contrôleuse

Contrôleuse
Principale

Contrôleur
Principal

Contrôleuse

Contrôleur

Contrôleuse

Contrôleuse
Principale

Contrôleuse

Contrôleuse
Principale

Contrôleuse
Principale

Contrôleur
Principal

Contrôleuse
Principale

Contrôleur

AAP FIP

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

2 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

-

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

6 mois

3 mois

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

3 000 €

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites  et  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

Grade Limite des décisions
gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement 

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé
Anne CHASSAGNE Inspectrice

Divisionnaire
7 600 € 6 mois 60 000 €

Colette RIBOULET Inspectrice 7 600 € 6 mois 15 000 €
Christine

PORQUEDDU
Inspectrice 7 600 € 6 mois 15 000 €

Marie-Christine
BOUDAL

Contrôleuse principale  200 € 6 mois 10 000 €

Claude DUFOUR Contrôleuse principale  200 € 6 mois 10 000 €
Aurélie SILVANO Contrôleuse 200 € 6 mois 10 000 €

   

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer en matière de gracieux fiscal, les décisions portant

remise, modération ou rejet, relatives à la majoration de 10 %, dans la limite précisée dans le tableau ci-

dessous ;

Nom et prénom des agents Grade Limite des décisions gracieuses
Marie-Christine BOUDAL Contrôleuse principale 800 €

Claude DUFOUR Contrôleuse principale 800 €
Aurélie SILVANO Contrôleuse 800 €

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Allier.

Il prend effet à compter du 1er septembre 2022.

A  Cusset, le 31/08/2022

Le comptable,
Responsable du Service des Impôts des Entreprises de l’ALLIER

Signé

Christophe DESCHAMPS
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